
ExTRAIT DU LrvRE DES pRocÈs-vnnBAUX DU coNSErL
DE LA NATION HURONNE-\ryENDAT

CANADA,

VILLAGE DES HURONS, V/ENDAKE

coplr nn nnsor,utloN

NuvÉno 7335 sÉaNcp ou I aoûr z0Z2

Sont présents:

Rémy Vincent
Denis <Kalo> Bastien
Carlo Gros-Louis
Dave Laveau
René <Wellie> Picard
Stéphane B. Picard
William Romain
Daniel Sioui
Jean-Mathieu Sioui

Grand Chef
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial

Tina Durand Secrétaire

PARTICIPATION DE LA NATION HURONNE-WENDAT À
L'INITIATIVE DE DÉVELOPPEMANT ÉCONOMIQUE

COMMUNAUTAIRE PREMIÈRES NATIONS-MUNICIPALITÉS (IDEC)

Attendu que la Nation huronne-wendat (NHV/) a l'intention de
fortifier les relations intergouvernementales qu'elle entretient avec
la Ville de Québec et d'établir un partenariat avec cette même
collectivité;

Attendu que la NHW s'engage à participer à l'Initiative de
développement économique communautaire Premières Nations-
municipalités (IDEC) du 20 juin 2022 au 20 juin 2025;

Attendu que le Conseil de la Nation huronne-wendat a nommé le
Grand Chef Rémy Vincent comme champion du groupe de travail
choisi parmi les élus;

Attendu que la NHV/ a nommé messieurs Maxime Picard, Steve
Picard et Nicolas Picard comme charnpions du groupe de travail
choisis parmi les membres du personnel;
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EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL
DE LA NATION HURONNE.WENDAT

CANADA,
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COPIE DB RESOLUTION

NUMÉRo 7335 sÉaNcp ou 8 août 2022

PARTICIPATION DE LA NATION HURONNN-WNNUIT À
L'rNrTrATrVE DE DÉVELOppEMnNr ÉCONOMIQUE

coMMUNAUTAIRE pRnvnÈnEs NATroNs-MUNIcrptr,lrÉs (IDEc)

Attendu que la NHW s'engage à fournir ou à réaliser ce qui suit en
collaboration avec la Ville de Québec par le biais d'un groupe de
travail conjoint :

A. S'assurer que les champions du groupe de travail et les
champions du groupe de travail de la Ville de Québec se
réunissent mensuellement en tant que groupe de travail conjoint
pendant toute la durée du processus de participation à l'IDEC;

B. Assurer la mise en æuvre d'un plan d'urgence pour le cas où
une personne désignée comme champion de l'IDEC quitterait
son poste avant le 20 ju,in 2025;

C. Organiser quatre ou cinq ateliers conjoints d'une durée d'une
iournée ou d'une iournée et demie- en veillant à ce que des
représentants élus, des cadres supérieurs, et du personnel
chargé du développement économique, de la gestion des terres
et de la planification de chaque collectivité soient représentés
et participent à chaque atelier;

D. Poursuivre I'engagement de faire en sorte que les membres de
la collectivité soient régulièrement tenus au courant de la
participation au programme de l'IDEC, du partenariat avec la
Ville de Québec et des initiatives conjointes de développement
économique communautaire (cela peut se faire sous forme de
points à l'ordre du jour des réunions, de rapports dans les
médias locaux, d'annonces communautaires, etc.);

E. Accepter de maintenir la communication avec le personnel de
l'IDEC et d'aider à coordonner la logistique des visites
communautaires, des réunions stratégiques et des ateliers, le cas
échéant;
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EXTRAIT DU LIVRE DES PROCES.VERBAUX DU CONSEIL
DE LA NATION HURONNE.\üENDAT

CANADA,

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE

COPIE DE RESOLUTION

NUMÉRo 7335 sÉANCE DU 8 août 2022

PARTIcIPATIoN DE LA NATIoN HURoNNE-wENDAT À
L'INITIATM nn nÉVnLOppEMENT ÉCONOMIQUE

COMMUNAUTAIRE PREMIÈRES NATIONS-MUNICTP¡T,TTÉS (IDBC)

F. Fournir les ressources financières et en nature nécessaires à la
tenue des réunions (comme couvrir les frais de déplacement
pour se rendre aux réunions et en revenir, assurer la prestation
en nature des espaces de réunion, et couvrir les dépenses
alimentaires qui dépassent ce qui peut être remboursé par le
programme de I'IDEC);

G. Accorder du temps et du soutien supplémentaires au personnel,
selon les besoins du groupe de travail conjoint;

H.Participer activement, notamment par le biais d'activités de
planification, à la gestion de la subvention de renforcement des
capacités obtenue conj ointement.

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef Jean-
Mathieu Sioui, appuyé par le Chef familial Dave Laveau, et résolu :

Que le Grand Chef de la Nation huronne-wendat, monsieur
Rémy Vincent, et le Conseil de la Nation huronne-wendat
s'engagent à participer à l'Initiative de développement
économique communautaire Premières Nations-municipalités
(IDEC) du 20 juin 2022 au 20 juin 2025.
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